
ANNEXE 1

Epreuves d'enseignement général Forme Date Horaire Durée
Mise en loge/

Préparation

E1 Ecrite Mardi 19 mai 2026 14h30-17h30 3h00 -

E2 Ecrite + Orale
45 mn

+ 15 mn
-

E3 Ecrite Lundi 18 mai 2026 16h00-18h00 2h00 2h00

E4 Ecrite Mercredi 20 mai 2026 14h00-17h00 2h00 -

Epreuves professionnelles Forme Date Durée
Mise en loge/

Préparation

E5 Orale (CCF) 45 mn

E6 Pratique (CCF) 10h00

E7 Ecrite Jeudi 21 mai 2026 14h00-17h00 3h00 -

E8 Orale Du 8 au 10 juin 2026 40 mn

EF1 Orale 0h15
Préparation

15 mn

EF2 20 mn 0h20
-

Centre ECT Bordeaux en attente Culture générale et Expression

Centre ECT Nantes en attente Mathématiques

Centre ECT Orléans-Tours
Lycée J. Cœur 

Bourges

Le Jeudi 2 

juillet 2026
Physique-Chimie

Anglais
10 mn (10 mn 

prépa)

Le candidat se présentera avec sa fiche d'engagement étudiant le jour de l'épreuve

BTS BIOTECHNOLOGIE EN RECHERCHE ET EN PRODUCTION

SESSION 2026

Epreuves facultatives

CALENDRIER DES EPREUVES PONCTUELLES

Epreuve EF3 : Engagement Etudiant (facultatif)

ECT

20 mn (20 mn 

prépa)

Culture générale et expression 

Anglais

Mathématiques

Physique-Chimie

Gestion opérationnelle du laboratoire

Regroupement académique des Langues ponctuelles industrielles

Regroupement académique des Langues ponctuelles industriellesLangue vivante étrangère 2

Engagement étudiant (avec E6)

Expertise technologique pour la recherche au 

laboratoire de biologie

Fabrication d'un produit biologique à haute valeur 

ajoutée par procédé biotechnologique

Collaboration avec les partenaires professionnels

 – dépôt du dossier au-delà de la date fixée par la circulaire d'organisation de l'examen ou de l'autorité organisatrice ;

– durée de stage inférieure à celle requise par la réglementation de l’examen ;

– documents constituant le dossier non visés ou non signés par les personnes habilitées à cet effet.

Epreuve E8 : « Collaboration avec les partenaires professionnels »

DEPOT DU DOSSIER

Sur l'espace Cyclades : au plus tard le mardi 5 mai 2026 à 17h00
La non-conformité du dossier peut être prononcée dès lors qu'une des situations suivantes est constatée :

– absence de dépôt du dossier ;
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